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1. INTRODUCTION 

1. Le présent rapport est présent8 conformement B la rk+olution 39/146 A de 
1’Assemblde générale, en date du 14 décembre 1984. Dans cette r8solution portant 
sur divers aspects de la situation au Moyen-Orient, l’Assemblée g6nkale priait le 
Secrétaire géndral de rendre compte périodiquement au Conseil de S&urit8 de 
l’dvolution de la situation et de préeenter A 1’Aeeemblde gdnkale, lors de sa 
quarantiéme cession, un rapport d’ensemble couvrant 1’8volution de la situation au 
Moyen-Orient cous toue ses aspects. Le rapport se fonde pour l’eaeentiel sur des 
éléments d’information tirée de documents de l*Organisation des Nations Unies, 
auxquels il est fait r6férence eelon qu’il convient. 

II. L’EVOLUTION DE IA SITUATION MILITAIRE ET LES OPERATIONS DE 
MAINTIEN DE LA PAIX DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

2. L’état du ceseez-le-feu au Moyen-Orient et les activitds diploydee jusqu*en 
octobre 1984 par les organismes de maintien de la paix relevant de l’organisation 
des Natione Uniee dans la région ont &tB décrits dans le rapport du Secretaire 
général en date du 26 octobre 1984 (A/39/600-S/16792, par. 2 a 9). Le r81e @le 
1’ONU remplit dans ce domaine n’a guére change. Troie organismes de maintien de la 
paix relevant de l’Organisation continuent d’oeuvrer dans la r(gion, soit deux 
forces de maintien de la paix, la Force des Nation6 Unies Charg&e d’observer le 
dégagement (FNUOD) et la Force intirimaire des #ations Uniee au Liban (FINUL), et 
un groupe d’observateurs, l’organisme des Nations Unies chargi de la surveillance 
de la trêve (ONUST). 

a) La Force des Natione Unies charges cl’ocmerver le d&gagement 

3. La FNUOD, qui compte quelque 1 300 hommes mis a sa diopooition par l’Autriche, 
le Canada, la Finlande et la Pologne , est d&plcy&e entre les forces iera&liennee et 
eyriennee eur lee hauteurs du Golan, conformknent & 1’Acaord eut le d&qaqement 
COI’Elu entre Israël et la Rdpublique arabe syrienne en mai 1974. t?n groupe 
d’observateura de 1’ONUST est détaché auprhe de la Force et l’aide i s’acquitter de 
ses tâches, Lee principales fonctions de la Force aont de contrbler le 
cessez-le-feu entre les forces israéliennes et syriennes et de surveiller la zone 
de séparation établie par l’Accord eur le dégagement. Au coura de la période 
considérée, le mandat de la FNUOD a été renouvelé A deux reprises par le Conseil de 
sécurité, la derniére fois le 21 mai 1985 pour une nouvelle période de six mois se 
terminant le 30 novembre 1985 [réeclution 563 (1985)l. 

4. Les activités que la Force a déployées depuis octobre 1994 sont décrites dans 
deux rapports du Secrétaire général au Conseil de sécurité, en date des 
16 novembre 1984 et 13 mai 1985 respectivement (S/l6829 et S/17177). Comme le 
Secrétaire général l’a indiqué, la situation dans le secteur Israël-Syrie est 
demeurée gë&ralement calme; la FNUOD a continué de remplir efficacement ses 
fonctions avec la coopération des parties et il n’y a pas eu d’incident grave. 

b) La Force intérimaire des Nations Unies au Liban 

5 . La FINUL, qui est déployée dans le sud du Liban , a été établie par le Conseil 
<JC sécurité le 19 mars 1978, après la première invasion dl1 Liban par Israël. Son 
mandat consistait et. consiste toujours à confirmer le retrait des forces 
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iara&liennea confom&ment A la demande faite par le conseil de e&aurit&, A r&tablir 
la paix et la a&curit& internationalea et A aider le Gouvernement libanais A 
assurer la restauration de son autorit& effective dans la r&gion. 

6. Le mandat de la Force a depuia &t& renouvel& selon les besoins, la demiAre 
fois le 17 octobre 1985 pour une nouvelle p&ricde de six mois ae terminant le 
19 avril 1986 [riaolution 575 (1985) 1. Lgeffactif autoriai de la PINUL set de 
7 000 hommes mais, an raison de la dduction de ses activit&a, elle ne aowte 
actuellement que quelque 5 700 hommes mis A aa disposition par lea paya suivante % 
eidji, Qinlande, Orance, C&ana, Irlande, Italie, lt&pal, mrvbge, Paya-Bas et 
8uAde. 
tsohea. 

Un groupe d’obaarvateura de lgOHU61@ aida la Force A a*acquitter de aaa 

7. Lea aatioitba que la PIWUL a d&ploy&ea dbtobre 1984 A octobre 1985 sont 
d&critaa dans les rapporta qua le 8ect&taire g&n&ral a pr&aent& au Conseil de 
86aurit( las 11 avril et 10 octobre 1985 (8/17093 et 8/17557). 

Cl L’Oraaniros des Uationa Unies oharg& da la aurveillanoa de la trêve 

8. Coma indiqu& plus haut, loa o&aervateura de ~W~WWP ont aontinui d’aider la 
rtmm et la PSUOL A s’acquitter de kura t&hea. LWxmT assure pm l illeura deux 
op/rationa d’abaervation, 10 Groupe dea obaervataura pour Bayroutb et le Groupa dea 
obaervateura pour l'Wypt8~ 

9, La Oreupa daa obaartnteura pour 9ayrouth a &t& or&& par le Coauil de a&awit& 
en aodt 1992, l prAa la premiira incursion do troupes iara/liannea A 
Bayrouth-Cbeat . 8a t&ba &tait de surveiller la situation dans Beyrouth et aux 
alentoura, et en partioulier les &v&nmnta auquel8 partioipent las for-a 
iara&liennaa at les Paleatiniana. UapUia le retrait des foroea imra&liennr de la 
rdgion de Beyrouth en aeptambre 1903, lea #tivit&a du Groupa des obaervateura Ont 
&t& r&duitaa et ses effectifa sont paaa&a de 50 A 18 hommea. 

Lorsque le mandat de la deux:& mrce d’urganca des Hationa Unies a l xpir& 
?Ihet 1979, 10 8acr&taite q&n&tal & l*&poque a d&lar( qua camm le retrait de 

en 

la Porce itait aana ptijudioe du maintien de la priaenoe des obaaroateura de 
~‘OUUST dans la rigion, il entendait assurer la poursuite des activit&a de 1WN6T 
cronfotœbant aux d&ciaiona d&jA priaaa par le Conseil & a&curit&. Un certain 
nmbre d’observateurs da 1’OBWf aont dom rast&a en Egypte l vec l'acaatd du 
Gouvernmant dgyptien. L’affectif total du Groupa des obaervateura pour l’E9YPte 
est d’environ 50 hoamer. Outre un bureau de liaison au Caire, le Oroupe diapoae de 
cinq pontas d’observation dan8 le Sina1. 

11. ~epuie la trente-neuviAme aearion , un certain nombre de communications ont &t& 
adreaa&ea au Pr&aident du Cmaeil de a&curit& et au Secr&taire g&n&tal au sujet de 
Givürr és~cte de ia eitu8tion. Ces communications, qui ont &ti dirtribu&ea en 
tant que Uocuments officiels de 1~Aaeemblie g&n&rale et/ou du Con#seil de a&curit&, 
banaient de 1’Auetralie (8/17191), de l’Inde eu nm du wzvewnt dee pays non 
alignée (8/17008 et A/40/163), d’Israël (A/40/56-S/16671, S/17007 8t A/40/165, 
A/40/253-S/l7110, A/40/270 et Cort.l-S/17132 et Corr.1, A/40/301-S/17182, 
A/40/3144/17192, AJ40/399-S/17293, A/40/427-S/1732Q, A/40/503-S/17357, 
A/40/567-W17412, A/40/603-S/l7430, S/I7440 et A/40/620, A/40/600-S/17502), de 
l'Italie au ncnn dea dix Etate membres de la Communauté européenne 
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(A/40/286-S/l7153), de la Jordanie (A/40/634-8/17462), du Liban (S/16953 et 
A/40/127, S/l6974 et Add.1 et A/40/140 et Add.1, A/40/156-S/l6990, 
Ai40/150-S/l6997, A/40/205-oi/17055r W7062, A/40/223-S/17000, A/40/462 et 
Cort.l-S/l7325 et Corr.l), de la Jamahiriya arabe libyenne (S/l7195) et des 
Dtate-Unis d’ Am&r ique (A/40/504-S/l7356 j . En outre, deux oommunicatione ont Bt& 
reguee de pays qui fournissent dea contingents a la FINUL WL7067 et W17251). 
Dea communiaatione ont 6galeumt BtB reçues de l’Organisation de libkation de la 
Palestine (OLP) et dietribu&ee a la demande de l’lgypte (S/16900), du Qatar 
(A/40/123-S/l6946) et des Emirats arabes unis (A/40/219-t3/17015, A/40/225-Wl7085, 
W40/236-S/l7106, A/40/254-S/lllllI. 

III. LA SITUATION DANS LBS TERRITOIRES OCCUPES 

fi71 
On trouve dans le rapport du Semataire g6n6ral (A/39/600-Wl6792, par. 11 
en date du 26 octobre 1984, un aperçu dee fnewres que l’organiration dee 

Nationr Unies a Qriaea avant octobre 1984 en ce qui concerne la eituation dana le8 
territoires oocup(r. 

13. A sa trrnte-neuvilrw eerrion, l’Aseembl(e gbn&rale, apris avoir ewamid le 
rapport du Cadti rpioial obarg4 d’enguher mur lea pratiquer isra~lienner 
affœtant les droits do l’bome de la population des territoires omupb 
(AJ39/591), aomit& qui ae oomporait du s&gal, de Sri Lanka et de la Yougoslavie, 
a ado~ti, le 14 d(oed>ra 1994, les r(solutionr 39/95 A i il. Par uee rbolutions, 
l@A8sabl&e gdnhale, entre autre* ahoaea, uondmanait IrraOl pour n’avoir pee 
respeati sa rholution 3W79 A et exigeait que toua le8 Qrisonnirrr, y eomQrir 
liyad Abu gain, qui /trient dbrrnt inscrits eut les registres corne devant être 
iib/r(a œient iridiatewnt rel&ah&r (39/95 A)) r(affiruit que la Convention 
de Genève relative i la protection dea prsonner civiles en temps de guerrer du 
12 a& 1949 u, rbappliquait au* territoirea arabes oeuuph par Israll 
depuir 1967, y comprir JhMalem, et enjoignait hergiqument i Iara51 de 
reaonnattre et de respeoter les proporitionr de laite convention (r4soluticn 
39/95 e), exigeait gua le gouverneunt d’IaraO1 ceme Wiatewnt de prendre 
aucune mesure qui aurait Qour effet de Inedifier le rtatut juridique, le cara&re 
gbgraphique ou la ooqooition dhographique der territoires mp(s (rbsolution 
39/95 C)I exigeait qu'I8ra91 renonce inaddiatement aux palitiquer et pratiques 
untionnh dam la r/solution et renouvelait le mandat du Comit6 sQkia1 
(r/solUtion 39/95 D)t exigeait que le Gouvernement d*Irrail rapporte lea mœurus 
d*e%Qul8ion der msirer d’H6bron et d*Alhoul et du juge islamique d’lbbron et 
facilite leur retour iaridiat (rbolution 39/95 E)t conridbrait que toutes les 
meeurea et dictaions 16girlatives qui avaient &t6 prises ou seraient prises Qar 
Irra(i1 pour modifier le caractbre et le statut juridique du territoire arabe syrien 
des hauteur& du Golan &taient nullas et bon avenues et constituaient une violation 
flagrante du droit international (r&#olutfon 39/95 F)I condamait les politiques et 
qratiques israéliennes contre les /l&ves, kudiants et enseignants palestiniens dea 
Etablissements d’enseignement dans les territoires pale8tiniene occuph et exigeait 
qu’Isra61 rapporte toutes les mesures priees contre tous les 4tabliaaements 
d’anseignement, assure la liberté de ces 6tablissements et cesse imm6diatement d’en 
entraver le bon fonctionnament (résolution 39/95 G)t et exigeait qu’Israël informe 
le Secretaire gdnéral du résultat des enquêtes et -poursuites auxquelles avaient 
donné lieu les tentativea d’assassinat contre les maires de Naplouse, !bmallah et 
Al Bireh (résolution 39/95 H). 
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14. Le 19 f6vrier 1995, la Commieeion dee droite de l’homme a adopti lee 
r6aOlutiOnS 1985/1 A et 9 relatives a la question de la violation dea droite de ’ 
l’homme dans le6 territoires omq%e. Dam oet3 rbolutions, la combeion, suivant 
les m8mea principea que dane la risolution 39/95 D de l’Assembl6e g6n6raler 
aondamnait la politique et les pratique6 euivies par Iara81 dans les territOire8 
occup6e. A la m&ne date, la C~mmieeion a adopt8 la rbolution 1985/2 relative A la 
situation dee droite de l’homme en territoire syrien ocoup6, Bans laquelle elle 
d6alarait une foie de plus que la dkision prime par fatal1 le 14 d6cembre 1991 
d’impoeer eee lois, ea juridiction et son adminietration au territoire tayrien 
Woup6 dee hauteure du Golan, n’avait auoune validit6 ni aucun effet juridique sur 
le plan international et engageait brai41 A rapporter cette b6oieion et de ce8Mr 
888 acpe de terrorieme dirig6r oontre les citoyens eyriens. 

15. Le Coneeil de hurit6 a examin6 la situation dans le8 territoirea OOCUPb 
lorx de deux r6unione, le8 12 et 13 eeptenbre 198) (s/iw.2604 et Car.1 et 
S/PV.2605 et Corr.1). Le 13 reptembre, le Conseil a mie aux voix un projet de 
r6aolution prbeent6 par six œembrex, dans laquelle il aurait d6plor6 lea metaures de 
r6preerion qubIeraQ1 avait primer A l’encontre de la population palestinienne 
uivile dane lee territoireo aoue occupation, et dewnd6 A IeraQl de mettre fin 
A uee ameures et de ee wnforwr earupuleueeœent aux diepwitione de la convention 
de Genive relative A la protmtion de8 pertmmao oivilee en tempr de guerre 
(S/l7459). Ce projet n’a pa pu $tre Mopt6 en raiman du vote ndgatif d’un dre 
perunent au conwti. 

16. LA Caiti l p&ial ahrrg6 d’enquker l ur lea pratique8 iarr6lionmm affectant 
lee droitr de l'baœm do la population de8 torritoirw auoupir l ‘eat riuni 
piriodiquement aonforrirrnt A la demnde l xprh6e par l’~nmbl/e g6n6rale danr ma 
r6mlution 39/95 0. Il a ramextb16 aer reneoignemente provenant de wurcm 
divermta, dont dea timoignager oraux et der anicatiane (arltee, Le huit6 
ep&ial a perr6 en revue aea renwignenentr et 6valu6 k rituatian dom droitr de 
l’hww dans les territoire8 oocupir en vue de dbider ri dea memres 
0’ iopoxairnt . Le rapport du Coeiti rp&aial itabli en applioation de le 
risolution 39/90 D a 6t6 publi6 IKMI ix cote ~/40/702. 

17, Au COU~S de aa trente-nouviima serrion, l*Ao~embl6e g6n6rale a 6qalownt 
adopta la rholution 39/101, rolativr A la akision a’frrail de conetruîre un canal 
reliant la mer Witerranbe i la mer Motte, la r6eolution 39/169 concernant leo 
conditions de vie du peuple palestinien dans les territoirea palestiniens et autre6 
territoires arabe6 occup&s, et la &Mon 39/442 relative aux pratiquer 
iconomiciuea irra6liennes arne Car des territoires. MO rapporta du secr6taire 
g6n6ral portant sur ces deux derniires questions ont 6t6 dirtribuia uow les cotes 
A/40/373-E/1985/99 et W40/38l-B/190S~105. tc secr6taire gin6ral prbwntera mue 
peu un rapport comme ruite a la rieolution 39/101. 

18. Depuis Sa trente-neuvihme 5eeaian~ un ~ott+(n -h-r An r-s*-4r-&(u- --b--L *fe.“-av “U -V-“.,A”YC.Y..Ol FLLPUC 

OUI divers aepects de la eituation dans lea territoitee occup60 ont 6t6 l dKesSbe5 
(LU Pt6sident du Cona8il de r6curit6 ou au Secrétaire gt$n&Kal. Ces communications, 
qui ont 6t6 dietribu6ee comme documents officiels de l’AS5ee5lbe g6n6rale et/ou du 
Coneeil de ehKit6, émanaient d’IeKai$l (A/40/528-S/17379) et de la Jordanie 
(A/40/179-S/17035, A/40/470-S/17332, A/40/517-S/17371). Des communication8 ont 
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6galement &t6 reguee de l’organisation de libhation de la Palestine et aietribu6es 
i la demande au Y&en d6moaratique (A/40/162-S/l7003, A/40/167-S/l7012), du Qatar 
(A/40/6OS-S/l7439, A/40/610-S/l1445, A/40/624-8/17451, A/40/625-S/l7452, 
A/40/679-S/37493) et aee mirats arabes unie (A/40/237-8/171071. 

IV. tB PmB= DES RWUGIES DB PAUSTINE 

19. Le problh aee r6fugi60 a43 Paleetine et les efforte a6pi0y68 jusqu’en 
Wtobre 1984 par l’Organisation de8 Natione Unies pour leur venir en aide sont 
aborda dans le rapport bu 8wr6taire g6néral en date du 26 ootobre 1984 
(A/39/600-S/16792, par. 20 A 22). 

20. Apr/s avoir ensmid le rapport du Commiesaire gbn/ral ae 1Wffiae ae secours 
et de travaux des Natione Vnieo pour les r6fugiis de Palertine dan8 le 
Proohe-Orient (mlRWA) pur la p6riode allant au Ier juillet 1983 au 
20 juin 1904 2 , pr6wnt6 A aa trente-neuvi/m seseion, lgA88emb16e ginbrale 
a adopt6 11 i r solution8 le 14 akembre 1984. Dans la r6aolution 39/99 A, 
l’Asrembl6e notait wea regret qu8 ni le r4patriemnt ni l~intle8niration des 
r6fugUr, pr6vur au paragraphe 11 de la r6solution 194 (III), n’avaient enoote eu 
lieu, qu’aueu progrAs notable n’avait 6t6 r6alim6 en ae qui concerne la pro9rm 
de r6intigtstion dee rifugi6s soit pst 1s tspsttismsnt wit par la r/inrtslttion, 
progrurw que 1~msmUe g(n6rale avait fait sien au pnregrapho 2 &s sa risolution 
513 WI), et quer de ae frit, la situation des rifugi6s oontinuait a’itre un sujet 
a0 grave pr6oaaupatim~ exprimit 8e8 tab8toi8nntr w Carrrimaira &dral et 
i tout le permnnol de l’Office, r wonn8i88ant que 1 ‘Offiae frisrit tout a0 qui 
itait en wn gwvoir dans les limite8 des reswuraes dont il disposait, demsndait 
i nouveau que le sihge de 1’0ffiae wit dis que possible r6install6 A xon 
emphamnt snt6rieur dsns SI sons d%pkation~ comtstait avw regret que 1s 
Commission a8 aenailirtian a88 Nations unies pour la Pahrtiw n’8vrit pu trouver 
le myen d* faire dom progris en eo qui mnoerno l~appliaation au puagraphe 11 de 
la rirolutfon 194 (III) de l~~seambl/e et priait la Cammisrion de paut~uivro ses 
l ffortr pour faire l ppliquer ae paragraphe et de faire rapport i ae ruj8t i 
l’Axxembl/e selon qu’il conviendrait, mais au plus tara le ler septembre 19951 
appelait l’attention mr la gravit6 psrsirtants de la situation finanaiire 6s 
l’offiae, comaa l’avait expori le comiruiro g6n6ral dans mon rapports notait avec 
inqui6tuds que, malgri le sucsis des efforts riritoirer d6ploy6s par le Cudreaire 
g6dral pour riunir aes contributions suppl6wntaire8, les recettes ainsi major/es 
de l’office demeuraient insutfirantes pour faire face aux besoins budg6tairer 
l mentielr de 1984; et demwdait A tous les gouvornemnts de faire a’utgewe le 
plus grand effort de g6nirositi possible en vue de satisfaire les beSoina pr6vus de 
l’office. 

21. ke autres r6wlutions adopt6es par l’Arsembl&e ginirale portaient sur le8 
guestionta 8uivanter ; croupe de travail chargi d’itudier le financement de 1’UNRWA 
(rbwlution 39/99 B), assistance aux personnes dbplac6ee du fait de8 hortilit68 de 
juin 1967 et der hoetilit/r sub86quentea (r/solution 39/99 C), offres par lee Etats 
Membres de subventions et de bourses d’/tudes pour l’enseignement eupdrisur, 
y compris la formation professionnelle, destinées aux réfugi6s de Palestine 
(r6SOlUtiOn 39/99 D), réfugiés de Palestine 88 trouvant dans la bande de Gaza 
(r6solutfon 39/99 E), reprise de ia distribution de rations aux réfugiée de 

/ . . . 
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Palestine (tbeolution 39/99 P), population et r&tugi&e d&plaa&e depuis 1967 
(r&eolution 39/99 c), recettes provenant de biens appartenant A dee r&fugi&r de 
Palestine (résolution 39/99 li), protection de8 r&fugi&e de Palestine (r&eolution 
39/99 I), t6fugi6e de Palestine se trouvant eut la rive occidentale (t&eolution 
39/99 J) et Dnivereité de J&ruealem (Al Qode) pour lee t&fugi&rr de Palestine 
(t&eolution 39/99 K) . 

22. Le rituation dee r&fugi&e et lee aativit66 de l’Office depuis l’adoption de 
aes risolutions sont expoe&eee dans le rapport annuel du Camnieeaite g&n&tal de 
1’f.W~ pour la pkiode allant du let juillet 1984 au 30 juin 1985 y. Le rapport 
de la Commiseion de œnoiliation dee restions Unie# pwt la Paleetine, 6tabli 
aonfotm#mnt A la tholution 39/99 A, figure dana le dooument W4O/S00. Les 
rapport6 du Searitaire g&n&tal, 6tablie œnformhent aux t&eolutionr 39/99 DO RI 
D, H, I, J et R, ont &t& Publi&e, terpeotivement, mue ler aoter A/40/612, 
w40/613, A/40/166, AJ40/614, h/40/616, hj40/796, A/40/616 et rr/40/543. De plusr 
l’ksembl&o ghdrale rets eeisie, A sa quatantilme eomion, du trmtt du Orou 
de travail cbargd d’hdier le financemont de l’Offioe, 6tabli aonformhnt A a r 
thOlUtiOll 39/99 8. 

v. LA QtlE8TIDM DE PhIiBSTIWB 

23. On ttauvcr dans le trgpott du Seatitaite g&n&tal (A/39/600-W6792, prr. 24 
et 25) un apotçu des œsures qus l%rganfratii3n doa lationm tmier a pciwr avant 
œtabre 1984 en ae qui oonaetne l.a guemtiœ da Pakrtim. 

A xa ttmte-nsuvijw eereion le 11 dbmbte 1984, lgAewmbl&e g&n&talo a 
%pt& quatre r&eolutione au titri du point da l’ordre du jour intitul6 ‘Quartion 
de P8le9t inon. Dans la timolution 39/49 A, elle a fait SienIIOB ler r SaaaMndrt ianr 
fornulh p8t le Cœlt6 pour l’exeraiae der dtoitr inali&mbler du peupla 
pahrtînien et autotid ledit Mit& A cmtinuet de n’dpargnar l œun effort -ut 
ptœauvait l'rppliaation de xea recarundations. Dana la t68olution 39/49 D8 
1’Amembl&e priait le 6oat6taito g&n&ral de veillot A ce que la Divimim dom dtoib 
de8 Palestiniena continue de #‘acquitter der tbhee qui lui avaient &t& œnfikr 
dam de pt&id*nter rholutions. Dans la t&eolution 39/49 C, l’hmembl&e priait le 
Ddpattemmt ae l@informtion de diffuser toutes les infomationr relatives aux 
8UtiVit6r du syrthw des Wationr Unie* ooncretnant la Palestine et de prersdte d** 
mesures A aet effet. Danr la r&eolution 39/49 0, lbbsrembl&e rhffitmit qu’rlle 
f@init sienne l’id&e de convoquer la Confbtence internationale de la peix sur le 
Moyen-Orient, oonfotnhent eux diepoeitione de la réxolution 39/!39 C et priait le 
Sacrkairo g&n&rrl, agiaoant en cmmultation aveu le Conseil de s&curit&, de 
poutsuivrr mes effottr en vue da la convocation de la ConfhenCe. 

25. Le rapport du Comiti Pour l’exercice des droits inali&nableo du peuple 
palestinien 8 paru #ou* la cote A/40/35 4J. Le rapport pot tant eut la convocation 
d’üïïâ WïGéirrih iniernalionaie de la paix mur le Moyen-orient demandi au 
Socdtairo g&n&ral dane la rholution 39/49 D a &t& publia eoue la cote 
A/40/168-8/17014, 

/ ..* 
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26. Depuis la trente-neuvihe eeBaionr un certain nombre de comxunications ont &t& 
adresa&ee .w Pt&aident du Conseil de s&curit& ou au Secretaire g&n&tcrl sur divers 
sepecta de la queetion de Paleetine. Cea comxunicatione, qui ont dtd dietribu&ee 
comme documente officiel8 de l’Aasexbl&e ghhale et/ou du Coneeil de e&curitd, 
émanaient du Liban (A/40/537-S/l73091 et du Pt&sident du Comit& pour l*exercice dee 
droite inali&nablee du peuple palestinien (A/40/84-S/l6096, ~/40/119-S/16943, 
A/tQ/l20-S/l6954, A/40/103-8/17043, A/4Q/215-S/17Q69, A/40/201-S/l7146, 
A/40/339-8/17219, A/40/400-S/l7340, A/40/494-S/l7346, ~/40/523-0/17375, 
A/40/540-S/17392, A/40/620-S/17455). 
et distribu&e A la demande de l*Bgypte 

Une comxunication a aumi Bté reçue de 1WLP 
W17210). 

VI. LA ~RXlB D’UN RBQMHBNT PACIPIQUE 

27. On trouvera dans les rapporte du Sect&aire g&n&ral en date du 10 mai 1973 
(S/10929), du 17 octobre 1970 (A/33/311-8/12096), du 24 octobre 1979 
(~/34/504-S/l3570), du 24 octobre 1900, (A/35/563-S/14234), du 11 novembre 1901 
(A/36/655-S/14746), du 12 octobre 1902 (A/37/525-S/15451), du 30 septembre 1903 
(A/30/450-S/l6015) et du 26 oatobre 1904 (A/39/600-0/16792) un aperçu dee étapes de 
la recherche d’un rhglemnt pacifique du problime du Moyen-Orient, de novembre 1967 
A octobre 1904. 

20. A ma trente-neuvibe 8erriOnr le 14 d&cembre 1904, l*Aaml&e g&n&rale a 
adopt& trois r&eolutiona oorwetnant la situation au Moyen-Orient. Daru aa 
r&solution 39/146 A, l~Aaeembl&e g&n&rale r&affirmait ma aonviction que la aeatim 
de Palertine itait l’&l&ment Central du conflit au Moyen-Orient l c qu’une paix 
d’ensemble jwte et durable he -ait 0tre inrtaur&e danx la r&gioo aana le plein 
exercice de8 droit8 nationaux inaliinabler du peuple paler’cinien) r(affirmait qu’un 
rDglemant global juste de la 8ituation au Moyen-Orient 154 pouvait &tre r&alir& aan 
la participation, mat un pied d*&galiti, de toutea ha partiea au aonflitr 
y coinprix 1~Organiratim de Iîb&ration de la Palestinel diolarrit que la paix au 
myen-Orient &tait indivisible et devait itte fondk sur une eolution globele, 
juste et durxble, &labor&e sous ler aruspices de 1’Organiaation des Nation~ Unie@$ 
considirait que le plan arabe de paix (A/37/696-8/15310, l nhexe) adopti A 
l’unanimiti A la doutiiar Conf&rence arabe au emmet, qui e’eat tenue A Pet, 
constituait UIW contribution importante A l’inetautation d’une paix d’ensemble, 
juste et durable; condamnait la poureuite de l’occupation par Ierall de territoires 
palestiniens et autres territoires arabes , et exigeait le retrait inrddiat, 
inconditionnel et total d’Isra01 de tous Ier territoires occup& depuis juin 19671 
rejetait tous les accords et arrangements qui violaient les droits inaliinablee du 
peuple palestinien et allaient A l’encontre des principes d’une solution globale 
juste au problkm du Moyen-Orient8 eetimit que la dbcision d’IsraO1 d’annexer 
Jérusalem et d’en faire sa *capitale* ainsi que les meaurea priase pour en modifier 
le caract/re physique, la composition dkgraphique, la structure institutionnelle 
et le statut baient nulles et non avenues et exigeait qu’elles soient rappartks 
I-ZaI-LIamC. AI~AIIms4C 1 ~rnrrar4rrne ulYIID”*ocsI”c..~, CI”*.““.....--- - s3------.*, la ml(etn~ln et les yetiqueta d*Isra01 A F---L-I-- 
l’égard du Peuple palestinien dans les territoires palestiniens occup&s et en 
dehors de ces territoires , notamment a l’égard des Palestiniens au Liban; 
condamnait énergiquement la politique et les pratiques annexionnistes d@IsraOl dans 
le territoire syrien occupé des hauteurs du Golan* , estimait que les accords de 
coopération stratégique entre les Etats-Unis i’tirique et Israël signés 

/ . . . 
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le 30 novemDte 1981 ainei que les accords rkemment conclus dans ce contexte ne 
pouvaient mnquer d’encourager IeraQl a poursuivre sa politique et ses pratiques 
d’agression et d*expsnsion; demandait a tous les Btate de cesser d’apporter a 
Isra61 toute aide militaire, konomique et ffnancihe , ainsi que toutes ressources 
humaines, ayant pour objet de l’encourager g poursuivre sa politique d*agression 
Contre les pays arabes et le peuple palestiniens condamnait vigoureusement la 
collaboration entre fera61 et l’Afrique du Sud) r&it&rait l’appel Visant a 
convoquer une confirence internationale de la paix sur le Doyen-Orient ainsi qu’il 
eSt spdeifih au psrcrgrapbe 5 de la Dklaration de C)snBve 5 sur la Palestine. Les 

d autres parties de la r&solution 39/146 de 1’Assembl~e gdn rale traitent de la 
politique isrs6lienne dane le territoire syrien dee hauteurs du Golan et dans las 
autres territoiree oocu~s (rdsclution 39/146 B) et du transfert de miseione 
diplomatiques a Jhmalem (rbsolution 39/146 C). 

29. Le8 r&solutiour oi-dessus ont BtB portdes a l’attention des Btats Membres et 
un rapport du Seoritaire &&a1 aontenant les observations reçues des Etats 
Membres sur la rdsolution a &t& distribu sous la cote A/40/666. 

30. Au coure de la pkiode aouverte par le rapport, le Seorhire gindral a 
poursuivi sea eontaats avec le0 parties au oohflit du Moyen-Orient et avec les 
autres prrtiea intirerder uonuernant la recherche d’un rhglememt pacifiW du 
OOnfltt, y Oœpria b amirwation douns oonfhenca internationale selon la 
teaamsandation de l~Aseembl&e ginirale. 

31. A oet dgatd, le Gouvernement jordanien a infod le Seadtrire ghhral de 
l’acctord aonalu le 11 fivriet 1981 entre le roi Hussein et le pt/sident Arafat de 
l’OLP, aux tetur duquel ja Jordanie et 1’OLP uniraient leurs effortr afin de 
parvenir i un t)glemont pacifique et juste de la criw du Moyen-Orient et de mettre 
fin A l’ooaup8tion de territoires at&ber mr Ista91. Le gouvernement jordanien a 
tenu le Seerikite g(niral infota( des efforts entrepris ultkieutewnt par le 
roi lusmein pour ouvrir des dgochtionr soum les l uspiaes d’une aonf&ence 
internationale avec la participation der cinq membrea permanents du Conseil de 
dCUrfti et de toutes les parties au conflit. Dsna ce contexte, il a eoulign6 que 
aette confitonce devrait ae tenir soua le@ auspices de l’organisation des 
Nat ionr Unies. 

32. Depuis 18 trente-neuviiw session de l’ABsembl/e ginirale, plUai8Urs 
communicstionrr concernant divers aspects de la situation au Moyen-Orient ont Cté 
adrerr&er au Secritalre g&n&ral. Outre celles qui sont mentionndee dans les 
chapitres pt&&entr du prhent rapport (voir par. 11, 18 et 261, des 
cmunicbtiom ont iti rwuee de 1’Indon~ele (A/40/276-B/17138), de l’Italie au nom 
des 10 Etats membres de la Comwnautb iconomique eutop6enne (A/40/291-S/17162), du 
Maroc (A/40/564 et Corr.1) , de la R&publique arabe syrienne (A/40/584) et du Yémen 
r~/An/i77-afrm**\ (.., --, -.- ‘, -* ---, - 

VII. OBSERVATIONS 

33. La recherche d’un rhglement pacifique du problème du Moyen-Orient n’a pas 
encore abouti, et la situation du Uoyen-Orient demeure instable. Au cours de 
l’année écoulée, l’Assemblée générale a réitéré l’appel visant à convoquer une 
ConférenCe internationale de la paix sur le Moyen-Orient, et le roi Hussein de 
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Jordanie a lanc6 l’initiative de paix mentionnde ci-dessus au paragraphe 31. Maie 
dans le8 deux cas, lee efforts entrepris n’ont pas encore permis d’obtenir le8 
rkultate 8ouhait68. 

34. LWrganiaation de8 Nationa Unies a &tb m816e depuis les premihree anndee de 
8ou exiatenae au conflit arabe-ieradlien dan8 le Moyen-Orient et a 8a cauee 
fondamentale, le problCLme de Qaleetine. Elle a probablement coneacr6 A cette 
question plus de temps et d’attention quaA tout autre problke international. 

3s. Juequ’en 1977, l’Organisation de8 Nation8 Unie8 a jou6 un raie important dans 
la recherche d’un r&glement paaifique du QroblBme du Hoyen-Orient, avec je ferme 
soutien do la grande xajoritd de8 Etats Hembree de 1’Organiaation. Je rappelle la 
eoophatfon et l”appui actifs que le8 grande8 puissanoee ont apport/6 a 
l’Organisation der Nations Uniee dan8 le processus de paix au Moyen-Orient. Qepuie 
oette date, ei le8 oQkations de maintien de la paix ont continu4 & jouer un r81e 
indi8Qeneable dan8 la rigion, la politique de plu8 en plus divergente de8 membre11 
permanents du Conseil de 86euriti 8ur le Moyen-Orient est l’un des facteur6 qui Ont 
rendu plu8 diffioile l’intervention de 1Wi~ dane le proceesue de paix. 

%e inversie A bref ddlai. 
Je diplore profondhent Uette tendance et j’eepbre ferwmnt qu’elle pourra 

Je persiste A moire que le conflit du Moyw-Orient, 
avea aas naabreux probliws eox~lexes et dtroit-nt U~S, ne peut en fin de eamete 
8tre onti/remont rholu que par un rhghmont global eowrant tous ses arpmets et 
trimant intervenir toutes les portier intiressh, et que s’est dans le oadre de 
l~brgmiratim des Nation8 Unies qu’un tel r/glrnrnt serait 10 plus ai8tit 
atteint. Je arois (Igaleaent gu’aucun r/gloment durable dans ls rigion n’est 
possible mna laappui dos grandes ~~isunuos, murtout dos mats-unis dgtiriqua et 
de 1Wnion 8oviitique. 

37. Les efforts nnh anthieurewnt dans le aadre do 1Wrganisation des 
Wationr Unier ont partis d’atteindre oertainr rdsultats important8 qu’il ne faut 
pe8 1ai88eC perdre. Oi les Qositionr des diverse8 psrtie8 8~ oonflit du 
&yon-Orient demurent trAs iloignk, toutes aeoeptent la riaolutioo 242 (1967) du 
Conseil do 8buritd gui a inmwi deux QrinUiQ88 ImQortsnts d’un rhglemant au 
Hoyen-Orient, A savoir le retrait dss forees arries israiliennes de8 territoires 
occupir et, deuxibomont, le rerpwt et la rwonnaisunue de la souverain&, da 
l’int(grit& territoriale l t de l’ind~pndance politique de chaque Etat & la rigion 
et de leur droit A vivre en paix A l’indrieur de frontiires sbras et reconnuer. 
Eh addition A oe8 deux principes, il e8t d’autre part largount reoonnu que tout 
riglefmnt doit COSpOrter une 8olution 8atisfaimnte du problime palestinien bade 
8ur la roaonnai8aanco des droits 1&3itimes du peuple palertinien, y oompris 
l’autodbterminrtion. 

38. Au Cou~8 de8 dernibres ander, de8 gouvernements ont foreuli A titre 
individuel ou oollectif un certain nombre de propositions de paix. Il e’agit des 
propo8iticma faitee par le Prhidrnt &+ &k+g-Qfiie A*adr4rr11- lr 
ler maptembre 1982, de la L?haration adopt&e le 9 aep;-z;;-;9ë; par la douzi8M 
Conf/refiCe arabe au aOmet, tenue h Fez, et dea propoeitionr de l’union sovikique 
en date du 15 septembre 1982 et du 29 juillet 1984. J *ai mentionnC plus haut dam 
le priaient rapport l’initiative de paix du toi Hussein , bade sur un accord conclu 
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le 11 fkwier 1995 entre lui-même et le Prdsident de 1’OLP tendant a obtenir un 
raglement du problame du Moyen-Orient, Bien que l’une ou l’autre des parties 
int&essdes n’ait pu, pour diverses raisons, accepter ces propositions, toutes 
comportent des 61dments importants susceptibles de contribuer B la Formulation 
d’une approche commune. 

39. En prhentant des observations sur les difficultds auxquelles se sont heurtés 
mes efforts tendant B convoquer une confhence internationale de la paix comme l’a 
demande l’Assembl6e gMrale, j’ai suggdrd a diverses reprises de charger le 
Conseil de S&urit6 de faire progresser la recherche d’un raglement au 
Moyen-Orient . Le Conseil est investi d’une responsabilit6 majeure et 
universellement reconnue a l’&ard de ce problhe complexe et potentiellement 
explosif et pourrait, a mn avis, jouer un r8le essentiel dans la progression vers 
un r&glement juste et durable. On pourrait bien entendu 6galement rechercher 
ailleurs, au sein des Nations Unies, d’autres voies susceptibles d’aboutir à une 
paix durable. 

40. Je suis conscient des nombreuses difficultds auxquelles se heurterait cette 
entreprise. 8on SU~C~S d&pendra de Ilaccord et de la ccop&ration des grandes 
Puissances, sans lesquelles l’Organisation des Nations unies ne pourrait agir 
efficacement. Il supposera bgalement que les parties directement intkessées 
soient prêtes aux accommodeamts et aux afdnagements sans lesquels aucun progrés 
n’est possible. 

41. Au cours des contacts que j’ai eus avec les dirigeants des parties intdressées 
pendant ces derniéres semaines, j’ai acquis l’impression qu’ils sont pleinement 
conscients de l’urgence de parvenir a un r&glement n6gocid de ce problème 
infiniment complexe et aes danger- que de nouveaux retards pourraient entraSner à 
l’intérieur comme i l’extirieur de la rbgion. J’ai aussi noté que, si leurs 
pcsitions respectives sur les questions fondamentales restent trés /loignées, 
certains signes de souplesse se sont manifesth quant au processus de négociation. 
Je continue i croire qu’il serait possible d~éleborer une procédure acceptable à 
toutes les parties qui leur permettrait d’engager un procesous de négociation si 
elles consentaient a un effort résolu avec le plein appui d’autres gouvernements en 
mesure d’aider a r&aoudre le problbme. J’ai la ferme conviction que, en dépit des 
difficultés actuel’-q, il conviendrait de lancer un nouvel effort résolu pour 
Btudier et mettre profit les diverses possibilités qu’offre l’Organisation des 
Nations Unies afin tia faire avancer le processus de paix au Moyen-Orient. 

42. Dans mon rapport annuel a 1’Assembl~e générale , en cette année du quarantième 
anniversaire de l*Organisation des Nations Unies, j’ai déclaré : *nous sommes 
aujourd’hui dans un monde dont les promesses sont pr-sque infinies mais qui porte 
aussi en soit le germe d’un danger fatal* 6/. A u. I époque où les techniques 
menacent de progresser plus vite que notre capacité de limiter l’usage d’armes de 
plus en plus destructives, il n’est pas de conflit régional qui mette 
1 ‘nrnrn4PaCinn ana UIb.4nn.a rrn4na *n aPmol*vP an mkrriai t aw,t+a “Pc. M,.oiL.:l:cl- A.. - ,--..-.-.----.. d-e ..“_--..I -..A-- *.a d-.“..d-* UC --.u.-d,* Vl.bLC “CV yY-“-“ir*ceo .AL 
manière plus pressante que le problème du Moyen-Orient, J’espère ardemment que les 
parties intéressées et tous les gouvernements en mesure d’aider à résoudre le 
problème feront le choix qui convient. 
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